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Note Planif’
Prise en compte des risques

Cette note présente la doctrine départementale en matière de prise en compte
des risques dans le cadre de la réalisation d’un document d’urbanisme. En
effet,  l’impératif  de  sécurité  publique,  à  travers  la  prise  en  compte  de  la
problématique des risques naturels  et  technologiques,  est  l’une des quatre
politiques publiques en matière de planification (circulaire du 1er septembre
2009  relative  au  contrôle  de  légalité  en  matière  d’urbanisme
ref.NORIOCK0920444C). Le principe fondamental est la non exposition à un
risque connu d’une population nouvelle.

Dans le cadre de la réalisation d'un document d'urbanisme, la thématique des
risques doit être abordée dans le rapport de présentation.  Une description
précise de  tous les risques impactant  le  territoire  communal  est  attendue,
notamment  à  partir  de  cartes,  de  photos,  ou  encore  de  récits  historiques.
Souvent,  une  mémoire  du  risque  existe  au  sein  des  collectivités.  La
retranscription  dans  le  document  d'urbanisme  des  événements  passés  est
primordiale afin que cette mémoire ne se perde. Ensuite, la prise en compte
des risques doit  être justifiée dans le  projet  de la  collectivité et  les pièces
réglementaires  du  document.  Lors  de  la  rédaction  de  l’avis  de  l’État,  le
document doit montrer que la collectivité s’est posée la question de la gestion
du risque même s’il est nul ou très faible, et l'a traduite dans son projet.

Il  convient  de  rappeler la  responsabilité  des  élus  dans  la  gestion  des
risques.  En cas de dommages aux biens et personnes, la responsabilité du
maire  peut  être engagée en cas  de  connaissance d’un risque et  d’une non
prise en compte de celui-ci dans l’instruction des autorisations d’occupation
du sol.

Par  ailleurs,  de  nombreuses  études  montrent  que  le  réchauffement
climatique  va  avoir  des  conséquences  sur  les  risques  naturels .  Les
phénomènes climatiques intenses mais ponctuels, comme ceux observés ces
dernières  années  sur  le  territoire  national,  seront  plus  fréquents.  Ainsi  la
vigilance face aux risques liés au ruissellement doit être renforcée. Les risques
de mouvements de terrains liés aux cavités sont aussi plus prégnants à cause
des sols qui seront fragilisés par l’alternance de périodes de sécheresse, de
froid et de pluies plus intenses. 

.I. 
Contexte réglementaire

Les  Plans  de  Gestion  du  Risque  d'Inondation  (PGRI)  sont  applicables  à
compter  du  1er  janvier  2016.  Ces  documents,  mis  en  œuvre  pour  mieux
assurer  la  résilience  des  territoires  face  aux  risques  d'inondation,  sont
orientés  autour  de  quatre  principaux  objectifs,  que  les  documents
d'urbanisme locaux devront prendre en compte :
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- Réduire la vulnérabilité des territoires, qui prévoit notamment la réalisation
de diagnostics de vulnérabilité pour les territoires, les entreprises et le bâti ;
-  Agir  sur  l’aléa  pour  réduire  le  coût  des  dommages,  qui  impose  la
préservation du fonctionnement naturel des cours d’eau, des zones humides
et des zones d’expansion des crues ;
- Raccourcir fortement le délai de retour à la normale des territoires sinistrés,
pour  accélérer  la  capacité  du  territoire  à  retrouver  rapidement  un
fonctionnement  normal  et  limiter  l’augmentation  des  enjeux  exposés  aux
inondations ;
- Mobiliser tous les acteurs via le maintien et le développement de la culture
du  risque,  en  maintenant  la  mémoire  du  risque  ,  facteur  essentiel  de
prévention.

Vous pouvez consulter le document en ligne sur le site internet de la DRIEE. 
------------------------------------------------------------------------

Obligations des collectivités porteuses des documents d’urbanisme

Article L. 101-2 du code de l’urbanisme

« Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des 
collectivités publiques en matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs 
suivants : 
4° La sécurité et la salubrité publiques ;
5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques
technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature ;
7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement
[...] »

------------------------------------------------------------------------

Article L. 151-43 du code de l’urbanisme

« Les  plans  locaux  d'urbanisme  comportent  en  annexe  les  servitudes  d'utilité
publique affectant l'utilisation du sol et figurant sur une liste dressée par décret
en Conseil d'Etat. »

-----------------------------------------------------------------------
Article R. 151-24 du code de l’urbanisme

« Les zones naturelles et forestières sont dites " zones N ". Peuvent être classés 
en zone naturelle et forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à 
protéger en raison : 
5° Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des 
crues. »

-----------------------------------------------------------------------
Article R. 151-34 du code de l’urbanisme

« Dans  les  zones  U,  AU,  A  et  N  les  documents  graphiques  du  règlement  font
apparaître, s'il y a lieu :
1°  Les  secteurs  où  les  nécessités  du  fonctionnement  des  services  publics,  de
l'hygiène, de la protection contre les nuisances et de la préservation des ressources
naturelles  ou  l'existence  de  risques  naturels,  de  risques  miniers  ou  de  risques
technologiques  justifient  que  soient  soumises  à  des  conditions  spéciales  les
constructions et installations de toute nature, permanentes ou non, les plantations,
dépôts, affouillements, forages et exhaussements des sols »

-----------------------------------------------------------------------
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Article R. 111-2 du code de l’urbanisme

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de
prescriptions spéciales s'il  est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la
sécurité publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance
ou de son implantation à proximité d'autres installations. »

.II. 
La prise en compte des risques naturels

Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN)
Si  un plan de prévention des risques naturels  (PPRN) est  approuvé sur le
territoire de la collectivité, il doit être annexé au document d'urbanisme en
tant que servitude d’utilité publique (article L151-43 du code de l’urbanisme).
L’information est donnée dans le Porter à Connaissance (PAC).

Le  report  des  plans  de  zonage  réglementaire  du  PPRN  sur  le  plan  de
découpage en zone du document d'urbanisme est fortement déconseillé (rien
n’est imposé par le code de l’urbanisme). En effet, en cas de modification du
PPRN (procédure de modification du PPRN possible maintenant), il faudrait
modifier document d'urbanisme. De la même manière, le règlement du PPRN
ne doit pas être inclus dans celui du document. D’autant plus, que  le PPRN
est une servitude d’utilité publique et par définition s’impose aux actes
d’urbanisme.  Ainsi,  lorsque  des  contradictions  apparaissent  entre  les
règlements du document et du PPRN, c’est le plus contraignant qui s’applique.

Dans le  cas d'un PPRN en cours de réalisation,  si  un aléa a été porté à la
connaissance des collectivités, il doit être pris en compte dans le document
dès sa transmission. Cet information est aussi donnée dans le PAC.

Si  un  PPRN  est  approuvé  après  l'approbation  du  document  d'urbanisme,
celui-ci doit être mis à jour par arrêté municipal ou communautaire pour y
annexer le PPRN. 

Le risque de ruissellement et de coulées de boues
Plusieurs documents ont été produits par la DDT et permettent d'informer et
d'alerter  les  collectivités  de  la  présence  potentielle  de  risques  sur  leur
territoire : 

– l'Atlas des Risques Naturels Majeurs (ARNM) présente un aléa nul à
très fort de coulées de boues mais à une échelle 1/10 000e, il ne peut
donc pas être lu, ni traduit à la parcelle. Il est disponible sur le  site
internet des services de l'État ; 

– l'Atlas des ZOnes de Ruissellement (AZOR) qui présente les axes de
ruissellement majeurs pour des bassins versants de différentes tailles,
et  les  zones  de  dépression  où  les  eaux  pourraient  s'accumuler,
disponible sur le site internet des services de l'État.

Ces  documents  sont présents  dans les PAC et  doivent  être  portés lors des
réunions d'association et confrontés à la connaissance locale du risque. 

Par ailleurs, les axes de ruissellement présents sur le territoire doivent figurer
sur  une  carte  dans  le  rapport  de  présentation,  ainsi  que  les  zones  de
dépression,  apparaissant  ou  non  dans  l'AZOR.  Le  principe  d’une  non-
urbanisation dans ces secteurs identifiés doit servir de base.
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Pour limiter ce risque, les Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion
de l’Eau (SDAGE), imposent une meilleure gestion des eaux pluviales dans les
documents  d’urbanisme.  L’élaboration  d’un  zonage  d’assainissement
pluvial  est  imposée par  l’article  L2224-10  3°  du  code  général  des
collectivités  territoriales.  Les  prescriptions  de  ce  zonage  doivent  être
intégrées  dans  le  document  d’urbanisme,  et  notamment  sa  partie
réglementaire.

1°) Aléa fort et au-delà de l'ARNM
À  partir  d’un  risque  fort,  une  étude  hydraulique  de  gestion  des  eaux
pluviales  est  demandée  à  la  collectivité  pour  les  zones  où  un
développement est  souhaité.  Cette étude doit  être annexée au document
d'urbanisme.

Même l’inscription dans le projet de document d’une zone d’urbanisation à
long  terme  (2AU  par  exemple)  impactée  par  un  risque  fort  nécessite  la
production  de  l’étude  citée  ci-dessus.  En  effet,  les  conclusions  de  l’étude
diront peut-être que la zone concernée est difficilement voire impossible à
urbaniser,  ou que les  aménagements  nécessaires  pour la  gestion des  eaux
pluviales sont trop onéreux.

L’étude hydraulique a  pour objectif  de  définir  si  le  risque est  avéré,  et  de
préciser les aménagements à réaliser avant toute urbanisation de la zone à
urbaniser  concernée,  pour  ne  pas  exposer  de  nouvelle  population  à  des
risques.  Ses  conclusions  doivent  être  intégrées  dans  le  document
d'urbanisme,  par  exemple  par  le  biais  des  OAP (nécessité  de  réaliser  un
merlon, de faire des plantations, ...), d’emplacements réservés...

Cette  étude  permettra  le  cas  échéant  de  lever  la  suspicion  du  risque  et
permettre ainsi sa non prise en compte dans le projet de PLU.

L’urbanisation dans les dents creuses en zone U (correspondant à un terrain
de taille normale) doit se regarder au travers de la connaissance du risque des
élus et de la carte des axes de ruissellement et des zones de dépression. Le
rapport  de  présentation  doit  justifier  de  la  pertinence de  l’urbanisation
d’une dent creuse soumis à ce type de risque et le cas échéant de la prise
en compte du ruissellement dans son aménagement. Cette pertinence doit se
faire au regard des besoins et des possibilités situées en dehors des zones non
impactées.

Une  trame « Risques » (articles R151-37 et 42 du code de l'urbanisme)
sur  le  ou  les  terrains  concernés  peut  être  appliquée  afin  de  les  rendre
inconstructibles.

Les dents creuses correspondant à des terrains plus vastes, pouvant accueillir
plusieurs logements,  sont assimilées à de petites zones à urbaniser et  par
conséquent rentrent dans le principe ci-avant.

2°)  Aléa nul à moyen de l'ARNM
Lorsque un tel  niveau de risque est suspecté sur le territoire communal,  il
convient de faire appel à notre  connaissance territoriale ainsi que celles
des  élus  et  des  personnes  habitant  le  village  afin  de  savoir  si  des
événements indésirables liés à un phénomène de ruissellement des eaux
pluviales ont déjà eu lieu. Cette enquête de terrain devra apparaître dans le
rapport  de  présentation  afin  de  justifier  la  prise  en  compte  du  risque
éventuel.
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Dans l’affirmative, une étude hydraulique doit être réalisées, comme dans le
cas d'un aléa fort ou très fort.  Ainsi,  le règlement écrit  et graphique devra
traduire l’intégration du risque dans les opérations d’aménagement des zones
d'urbanisation  future,  ou   l’application  d’une  trame  « Risques »  (articles
R151-37 et 42 du code de l'urbanisme) pour les dents creuses.

Le risque de remontée de nappe phréatique
L’ARNM, disponible sur le site internet des services de l'État, présente un aléa
nul  à  nappe sub-affleurante de risque de remontée de nappe.  De la  même
manière que précédemment, cet aléa est défini  à une échelle 1/10 000e, et ne
peut donc pas être lu, ni traduit à la parcelle. Il est présent dans le PAC et doit
être  porté  lors  des  réunions  d'association  et  confronté  à  la  connaissance
locale du risque. 

1°) À partir d'un aléa fort
À partir ce niveau de risque,  le règlement doit interdire les sous-sols sur
les nouvelles constructions ou extensions sur toutes les zones impactées
(existantes et futures). Cependant,  le rapport de présentation peut justifier
avec une étude hydraulique à l’appui de l’absence de ce risque suspecté
par l’ARNM. Cette étude doit être annexée au document d'urbanisme.

2°) De l'aléa nul à moyen
Si un tel niveau de risque est suspecté par l’ARNM sur le territoire communal,
il convient de faire appel à notre connaissance territoriale ainsi que celles
des  élus  et  des  personnes  habitant  le  village  afin  de  savoir  si  des
événements indésirables liés à un phénomène de remontée de nappe
ont déjà eu lieu. Cette enquête de terrain devra apparaître dans le rapport de
présentation  afin  de  justifier  la  prise  en  compte  du  risque  éventuel.
L’interdiction  des  sous-sols  sur  les  nouvelles  constructions  et  sur  les
extensions découlera de cette enquête de terrain.

Le risque d'inondation par débordement des cours d'eau

1°) Existence d’un Atlas des Zones Inondées (AZI)
Si un tel document existe, il convient de reporter dans le plan de découpage
en zone la cartographie des zones impactées telles que définies dans l’atlas
par  des  sous-secteurs  spécifiques.  Des  mesures de  prises  en compte de
l'aléa doivent être prises dans le règlement du PLU, par exemple une hauteur
du plancher supérieure aux plus hautes eaux connues.

L’AZI doit  être annexé dans les « Informations jugées utiles »  du document
d'urbanisme. 

2°) Existence d’un atlas des zones inondables
Cet atlas est un document d'alerte de la présence potentielle de risques sur
le territoire des collectivités. La connaissance locale permettra de préciser ce
risque.  Il  convient  d'éviter  toute  urbanisation  des  secteurs  identifiés,
notamment sur les points bas. Sinon des mesures d'adaptation des bâtiments
sont à prévoir dans le règlement (surélévation des constructions...).

L’AZI doit  être annexé dans les « Informations jugées utiles »  du document
d'urbanisme. 

3°) Pas de document cadre

Page 5/7



Dans ce cas, il convient de faire appel à notre connaissance territoriale ainsi
que celles des élus et des personnes habitant le village afin de savoir si
des événements indésirables liés à des débordements du cours d’eau ont
déjà eu lieu.  Dans ce cas,  les modalités citées précédemment doivent être
introduites dans le règlement (sous-secteur inconstructible,  adaptation des
constructions...).

Le risque de retrait et gonflement des argiles
Une étude de définition de l'aléa a été réalisée par le Bureau de Recherche
Géologique  et  Minière  (BRGM),  et  disponible  sur  le  site  georisques.gouv.fr.
Depuis, la loi ELAN et à partir du 1er janvier 2020, à partir d’un aléa moyen à
fort une étude géotechnique est demandée lors d’un permis de construire. 

Ce risque n’engendre pas une inconstructibilité quel que soit le niveau de
risque, mais des mesures constructives doivent permettre de gérer celui-ci. Le
rapport  de  présentation doit  faire  apparaître la  connaissance de ce  risque
avec l’utilisation de la cartographie issue de Géorisques et d’alerter dans le
règlement écrit pour les secteurs concernés à partir d’un aléa moyen (jusque
fort).

Le risque de mouvements de terrains liés aux cavités souterraines
Un recensement des mouvements de terrains et des cavités a été réalisé sur le
département par le BRGM. Ils sont disponibles sur le site internet des services
de l'État, notamment avec une cartographie interactive, ainsi qu’une note de
bonne  pratique pour  la  prise  en  compte  de  ce  risque.  Le  rapport  de
présentation doit faire un état des lieux de la connaissance à partir du site BD
cavités et de la connaissance territoriale des élus ou autre personne. 

Si  la  connaissance  locale  est  précise  sur  la  localisation,  le  type  et
l'étendue  des  cavités,  il  convient  d'adapter  la  constructibilité  sur  ces
cavités.

Si des cavités sont identifiées sur des zones urbaines ou d'urbanisation
future et sont méconnues par la collectivité, alors il sera demandé de
réaliser  une  étude  de  sols précise,  afin  de  définir  l’étendue  des  cavités
souterraines.  Les  conclusions  de  cette  étude  permettront  de  savoir  si  une
urbanisation des terrains concernés ne présente pas un risque trop fort. Le
projet de document d'urbanisme pourra rendre ces terrains inconstructibles.
Dans le  cas  d’une urbanisation  possible,  si  des  conditions  à  l’urbanisation
sont  données  dans  les  conclusions  de  l’étude  doivent  être  intégrées  au
document d'urbanisme, surtout dans sa partie réglementaire.

.III. 
Prise en compte des risques technologiques

Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT)
La réalisation d’un PPRT est obligatoire pour les établissements industriels à
« haut risque », Seveso seuil haut. De la même manière que dans le cas de
l’existence d’un PPRN, ce document  doit obligatoirement être annexé par
mise à jour du document d’urbanisme. Si le PPRT est en cours de réalisation,
dès qu’un aléa est connu, il doit être pris en compte dans le document
d’urbanisme en cours. 
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Installation Classée pour la Protection de l’Environnement (ICPE)
Dans le cas du régime de déclaration ou d’autorisation des ICPE, une étude de
risques peut être demandée aux pétitionnaires. Selon l’importance de l’aléa,
une réduction de l’urbanisation a proximité de ces sites est possible, et prend
la  forme  d’une  servitude  d’utilité  publique  ou  d’un  porter  à  connaissance
« Risques technologiques ».

1°) Servitude d’utilité publique
Dès que l’arrêté préfectoral imposant la servitude est pris, il est transmis à la
collectivité pour être annexé à son document d’urbanisme par mise à jour,
ou en tant que complément au PAC transmis dans le cadre de la réalisation
d’un nouveau document d’urbanisme. Ainsi elle est prise en compte dès que
possible et s’imposera aux autorisations d’urbanisme. 

2°) Porter à connaissance « Risques technologiques »
Réalisé plus couramment, pour des zones de dangers moins importantes, il
est rédigé et transmis à la collectivité suite à l’obtention de l’autorisation au
titre  des  ICPE  de  l’établissement  industriel.  Il  se  compose  d’un  courrier
expliquant la procédure et les zones de risque, du porter à connaissance en
lui-même  accompagné  si  besoin  de  cartographie(s)  et  de  documents
d’information.  Il  est  demandé  à  la  collectivité  de  l’annexer au document
d’urbanisme dans les « Informations jugées utiles ». Il doit aussi être pris
en compte dès que possible, notamment lorsqu’un document d’urbanisme
est en cours de réalisation.

Ce porter à connaissance est réalisé par le bureau de la Planification et de
l’Organisation Territoriale de la DDT, transmis aux délégations territoriales, et
mis en ligne sur la cartographie interactive issue de Cartélie,  « Contraintes
administratives et fiscalité »,  disponible sur le  site internet des services de
l’État. 
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